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(54) Module de positionnement et d’alimentation de diode électroluminescente

(57) La présente invention concerne un module (10)
de positionnement et d'alimentation d'une diode élec-
troluminescente (14), le module (10) comportant un boî-
tier (12) formant support pour au moins une diode élec-
troluminescente (14) et un connecteur (24) d'alimenta-

tion électrique.
Selon la présente invention, le connecteur (24) a la

forme et les dimensions du culot d'une lampe à incan-
descence, le boîtier (12) et le connecteur (24) étant
d'une seule pièce, et la diode électroluminescente (14)
étant montée sur un circuit imprimé (16).
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière
générale les dispositifs d'éclairage ou de signalisation,
dont les sources lumineuses sont à incandescence, et
que l'on désire changer par des sources lumineuses du
type de diodes électroluminescentes.
[0002] Une telle situation peut par exemple se ren-
contrer dans les dispositifs d'éclairage ou de signalisa-
tion de véhicules automobiles, des tels dispositifs
d'éclairage ou de signalisation comportant des sources
lumineuses à incandescence seules ou associées à des
sources constituées de diodes électroluminescentes.
[0003] Les diodes électroluminescentes ont de ma-
nière connue une durée de vie beaucoup plus élevée
que celle des sources à incandescence. L'utilisation de
diodes électroluminescentes permet de profiter de leur
faible encombrement pour réaliser des dispositifs
d'éclairage ou de signalisation relativement compacts.
De plus, le faible dégagement de chaleur provoqué par
le fonctionnement des diodes électroluminescentes
permet par exemple d'utiliser dans leur environnement
immédiat des matières plastiques, alors que des lampes
à incandescence ou à halogènes imposeraient dans les
mêmes conditions l'utilisation de matériaux pouvant
supporter des températures élevées. Il en résulte donc
un encombrement et un coût réduits.
[0004] On peut alors désirer remplacer des sources
à incandescence par des diodes électroluminescentes,
mais il est alors nécessaire de modifier profondément
la structure du dispositif d'éclairage ou de signalisation
pour pouvoir le faire. De plus, les dispositifs d'éclairage
ou de signalisation doivent émettre, selon la fonction
d'éclairage ou de signalisation dans laquelle la source
à incandescence est utilisée, un faisceau lumineux dont
la photométrie est définie réglementairement. Le simple
remplacement d'une source à incandescence par une
diode électroluminescente aura alors pour résultat que
le faisceau lumineux n'aura plus la photométrie régle-
mentaire.
[0005] Il est d'autres cas où le dispositif d'éclairage
ou de signalisation comporte à la fois des sources à in-
candescence et des diodes électroluminescentes pour
assurer différentes fonctions. Par construction, il est
alors nécessaire de prévoir dans ce dispositif d'éclaira-
ge ou de signalisation, deux circuits imprimés différents,
l'un pour les sources à incandescence, l'autre pour les
diodes électroluminescentes, de manière à ce que les
faisceaux lumineux émis par ces sources différentes
soient réglementaires.
[0006] La présente invention se place dans ce con-
texte et elle a pour but de proposer un module permet-
tant d'utiliser dans un dispositif d'éclairage ou de signa-
lisation une diode électroluminescente à la place d'une
source à incandescence, sans avoir à remanier complè-
tement l'architecture du dispositif d'éclairage ou de si-
gnalisation, et permettant également de réaliser un dis-
positif d'éclairage ou de signalisation comportant à la

fois des sources à incandescence et des diodes élec-
troluminescentes, qui ne comporte qu'un seul circuit im-
primé pour assurer l'alimentation de des deux types de
sources lumineuses.
[0007] La présente invention a donc pour objet un mo-
dule de positionnement et d'alimentation d'une diode
électroluminescente, le module comportant un boîtier
formant support pour au moins une diode électrolumi-
nescente et un connecteur d'alimentation électrique.
[0008] Selon la présente invention, le connecteur a la
forme et les dimensions du culot d'une lampe à incan-
descence, le boîtier et le connecteur étant d'une seule
pièce, et la diode électroluminescente étant montée sur
un circuit imprimé.
[0009] Selon d'autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l'invention :

- le boîtier comporte des butées de positionnement
du circuit imprimé portant la diode électrolumines-
cente.

- le boîtier est fermé par un couvercle transparent
permettant le passage des rayons lumineux émis
par la diode électroluminescente selon une direc-
tion générale d'émission.

- le couvercle transparent est fixé sur le boîtier par
encliquetage.

- le couvercle comporte des moyens de déviation des
rayons lumineux émis par la diode électrolumines-
cente.

- les moyens de déviation des rayons lumineux émis
par la diode électroluminescente comprennent un
premier élément apte à répartir la lumière émise par
la diode électroluminescente dans un plan essen-
tiellement perpendiculaire à la direction générale
d'émission, de façon essentiellement homogène
sur un deuxième élément en forme générale de pla-
que et apte à redresser la lumière incidente sur lui
sensiblement vers la direction générale d'émission.

- le module comporte des conducteurs électriques
entre le connecteur et le circuit imprimé portant la
diode électroluminescente.

[0010] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront clairement de la
description qui va maintenant être faite d'un exemple de
réalisation donné à titre non limitatif en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- La Figure 1 représente une vue éclatée d'un module
selon la présente invention,

- La Figure 2 représente une vue en coupe du module
de la Figure 1, et

- Les Figures 3A et 3B représentent des vues en
perspective de conducteurs électriques équipant le
module de la Figure 1.

[0011] Sur les différentes Figures, les éléments iden-
tiques ou jouant le même rôle sont affectés des mêmes
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signes de référence.
[0012] On a représenté sur les Figures un module de
positionnement et d'alimentation d'une diode électrolu-
minescente, ce module étant désigné dans son ensem-
ble par la référence 10. Le module comporte un boîtier
12 formant support pour au moins une diode électrolu-
minescente 14, deux telles diodes ayant été représen-
tées sur la Figure 1. Les diodes 14 sont montées sur un
circuit imprimé 16, dont le pourtour extérieur est com-
plémentaire de la forme de la paroi intérieure 18 du boî-
tier 12.
[0013] Le boîtier 12 est fermé par un couvercle 20,
réalisé en un matériau transparent de manière à per-
mettre le passage des rayons lumineux émis par la dio-
de électroluminescente 14 selon une direction générale
d'émission X.
[0014] De manière à assurer le positionnement de la
ou des diodes 14, le boîtier comporte des butées 22 sur
lesquelles vient en butée le circuit imprimé portant les
diodes 14. Les butées 22 peuvent par exemple être ob-
tenues par des épaulements 22 formés sur la paroi in-
térieure 18 du boîtier 12.
[0015] Le boîtier 12 comporte également un connec-
teur d'alimentation électrique 24. De manière avanta-
geuse, le boîtier 12 et le connecteur 24 sont d'une seule
pièce, et obtenus par exemple par moulage par injection
d'une matière thermoplastique.
[0016] Conformément à la présente invention, le con-
necteur 24 a la forme et les dimensions du culot d'une
lampe à incandescence. Dans le mode de réalisation
représenté sur la Figure 1, le connecteur 24 est cylin-
drique, et comporte des excroissances 26 permettant
son montage à baïonnette dans une douille convention-
nelle, destinée à recevoir le culot d'une lampe à incan-
descence.
[0017] De manière à assurer l'alimentation électrique
de la ou des diodes, le module comporte des conduc-
teurs électriques 28 et 30 entre le connecteur 24 et le
circuit imprimé 16 portant la ou les diodes électrolumi-
nescentes. De tels conducteurs sont représentés sur les
Figures 3 et 4, et sont plus particulièrement destinés à
assurer un contact électrique central dans l'axe du con-
necteur cylindrique 24 et un contact électrique à la pé-
riphérie du connecteur 24.
[0018] Par exemple, le conducteur 28 peut comporter
des pattes 32 pour un contact périphérique, ces pattes
32 passant par des ouvertures 34 formées dans le con-
necteur 24. Les pattes 32 peuvent être obtenues par
pliage d'une languette 34, cette dernière pouvant se
continuer par une partie 36 destinée à venir au contact
du circuit imprimé 16 et lui être connectée, par exemple
par soudure. Le conducteur 28 sera avantageusement
réalisé en un matériau présentant une certaine élastici-
té, de manière à assurer un bon contact électrique entre
les pattes 32 et les plots électriques contenus dans la
douille recevant le connecteur 24.
[0019] De la même manière, le conducteur 30 pourra
être réalisé sous la forme d'un pion cylindrique, et as-

surer un contact électrique central dans l'axe du con-
necteur cylindrique 24. Le conducteur 30 est formé avec
une première extrémité 38 au centre du connecteur 24
assurant le contact électrique avec un plot électrique
central contenu dans la douille recevant le connecteur
24, et avec une seconde extrémité 40 destinée à venir
au contact du circuit imprimé 16 et lui être connectée,
par exemple par soudure.
[0020] Les conducteurs 28 et 30 sont maintenus en
place dans le connecteur 24 en étant séparés l'un de
l'autre, le connecteur étant par exemple obtenu par sur-
moulage du matériau isolant constituant le boîtier 12 et
le connecteur 24 sur les conducteurs 28 et 30.
[0021] Pour obtenir le faisceau lumineux ayant la pho-
tométrie requise par la fonction d'éclairage ou de signa-
lisation dont la ou les diodes électroluminescentes 14
sont la ou les sources lumineuses, on pourra avanta-
geusement prévoir que le couvercle transparent 20
comporte des moyens de déviation des rayons lumi-
neux émis par la ou les diodes électroluminescentes 14.
[0022] De tels moyens de déviation peuvent par
exemple comporter un premier élément 42, situé au voi-
sinage de la ou des diodes 14, et apte à répartir la lu-
mière émise par la ou les diodes électroluminescentes
dans un plan XY essentiellement perpendiculaire à la
direction générale d'émission X, de façon essentielle-
ment homogène sur un deuxième élément 44, en forme
générale de plaque et apte à redresser la lumière inci-
dente sur lui sensiblement vers la direction générale
d'émission X'-X, selon la fonction d'éclairage ou de si-
gnalisation concernée.
[0023] De tels moyens de déviation sont par exemple
décrits dans le document FR-A-2 813 379, au nom de
la Demanderesse.
[0024] Pour faciliter le montage du couvercle 20 sur
le boîtier 12, on pourra prévoir que le couvercle trans-
parent soit fixé sur le boîtier par encliquetage. Le cou-
vercle 20 pourra par exemple comporter des nervures
46, destinées à coopérer avec des sillons 48 formés
dans la paroi intérieure 18 du boîtier 12.
[0025] Pour assembler le module de la présente in-
vention, il suffit de disposer le circuit imprimé 16 sur les
butées 22, puis de souder les conducteurs 28 et 30 sur
ce circuit imprimé. Le couvercle 20 peut alors être fixé,
par encliquetage, sur le boîtier 12.
[0026] Le module 10 est alors prêt à être utilisé. Com-
me on l'a représenté schématiquement en coupe sur la
Figure 2, il suffit d'engager le connecteur 24 dans la
douille 50 prévue dans le dispositif d'éclairage ou de si-
gnalisation à équiper. Cette douille 50 était par exemple
prévue pour recevoir le culot d'une lampe à incandes-
cence, coopérant avec un réflecteur 52 pour former un
faisceau d'éclairage ou de signalisation. De la même
manière que pour cette lampe, on fixe le module dans
la douille 50 par une rotation, de sorte que le module 10
est monté à baïonnette dans la douille 50. Le connec-
teur 24 sert ainsi à la fois au positionnement du module
dans le dispositif d'éclairage ou de signalisation, et à
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son alimentation électrique.
[0027] On a donc bien réalisé selon la présente inven-
tion un module permettant d'utiliser dans un dispositif
d'éclairage ou de signalisation une diode électrolumi-
nescente à la place d'une source à incandescence, sans
avoir à remanier complètement l'architecture du dispo-
sitif d'éclairage ou de signalisation, et permettant éga-
lement de réaliser un dispositif d'éclairage ou de signa-
lisation comportant à la fois des sources à incandescen-
ce et des diodes électroluminescentes, qui ne comporte
qu'un seul circuit imprimé pour assurer l'alimentation de
des deux types de sources lumineuses, le module com-
portant lui-même le circuit imprimé pour l'alimentation
de la ou des diodes électroluminescentes qu'il contient.
[0028] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation qui ont été décrits, mais
l'homme du métier pourra au contraire lui apporter de
nombreuses modifications qui rentrent dans son cadre.
C'est ainsi par exemple qu'on pourra prévoir un monta-
ge du module par vissage, au lieu du montage à baïon-
nette qui a été décrit.

Revendications

1. Module (10) de positionnement et d'alimentation
d'une diode électroluminescente (14), le module
(10) comportant un boîtier (12) formant support
pour au moins une diode électroluminescente (14)
et un connecteur (24) d'alimentation électrique, ca-
ractérisé en ce que le connecteur (24) a la forme
et les dimensions du culot d'une lampe à incandes-
cence, le boîtier (12) et le connecteur (24) étant
d'une seule pièce, et la diode électroluminescente
(14) étant montée sur un circuit imprimé (16).

2. Module (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le boîtier (12) comporte des butées (22)
de positionnement du circuit imprimé (16) portant la
diode électroluminescente (14).

3. Module (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le boîtier (12) est fermé par un couvercle
(20) transparent permettant le passage des rayons
lumineux émis par la diode électroluminescente
(14) selon une direction générale d'émission (X).

4. Module (10) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le couvercle transparent (20) est fixé sur
le boîtier par encliquetage (46, 48).

5. Module (10) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le couvercle transparent (20) comporte
des moyens (42, 44) de déviation des rayons lumi-
neux émis par la diode électroluminescente (14).

6. Module (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les moyens (42, 44) de déviation des

rayons lumineux émis par la diode électrolumines-
cente (14) comprennent un premier élément (42)
apte à répartir la lumière émise par la diode élec-
troluminescente (14) dans un plan (XY) essentiel-
lement perpendiculaire à la direction générale
d'émission (X), de façon essentiellement homogè-
ne sur un deuxième élément (44) en forme générale
de plaque et apte à redresser la lumière incidente
sur lui sensiblement vers la direction générale
d'émission (X).

7. Module (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu'il comporte des conducteurs électriques
( 28, 30) entre le connecteur (24) et le circuit impri-
mé (16) portant la diode électroluminescente (14).
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